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Intervention parlementaire 

Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention : 028-2025 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2025.GRPARL.88 

  

Déposée le : 03.03.2025 

  

Motion de groupe : Non 

Intervention de l’organe du GC : Non 

Déposée par : Roulet Romy (Malleray, PS) (porte-parole) 

 
 

 Gagnebin (Tramelan, PS) 

Jeanneret (St-Imier, PLR) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE : 681/2025 du 25 juin 2025 

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : Non classifié 

Quelles prestations d’accompagnement pour les enfants atteints du diabète de type 1 ou 

d’autres maladies chroniques 

Des enfants atteints d’une maladie chronique, comme le diabète de type 1, suivent en principe 

le cursus scolaire en milieu ordinaire. Il peut être toutefois difficile pour eux de participer aux 

activités extrascolaires, comme les courses d’école et les camps, en raison de 

l’accompagnement spécifique nécessaire pour assurer leur soin et leur sécurité. 

Des ressources humaines adéquates sont nécessaires pour assurer l’encadrement et le suivi de 

l’élève malade, sans lequel elle ou il ne pourra peut-être pas participer à l’activité hors mur. 

L’intégration des élèves souffrant de maladies chroniques et du diabète est très importante et la 

participation aux activités extrascolaires contribue à ce but. 

Les familles avec des enfants atteints de diabète de type 1 ou d’autres maladies chroniques 

sont également très sollicitées pour accompagner leur enfant dans la maladie et doivent pouvoir 

trouver du soutien et du répit. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Y a-t-il des programmes d’accompagnement soutenus par le canton de Berne pour les 

enfants atteints d’une maladie chronique en milieu extrascolaire principalement ? 

2. Le canton soutient-il les associations qui s’engagent pour les personnes souffrant de 

maladies chroniques (p. ex. diabétiques de type 1) et sous quelle forme ? 

3. De quel soutien et de quelle décharge les familles peuvent-elles bénéficier dans le canton ? 
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Réponse du Conseil-exécutif 

Le Conseil-exécutif se prononce comme suit sur les questions qui lui sont adressées : 

Question 1 

Y a-t-il des programmes d’accompagnement soutenus par le canton de Berne pour les enfants 

atteints d’une maladie chronique en milieu extrascolaire principalement ? 

Les écoles ordinaires auxquelles font référence les auteurs de l’interpellation ne disposent 

d’aucun programme d’accompagnement soutenu par le canton de Berne pour la prise en 

charge des enfants atteints de maladies chroniques. Il incombe aux communes, aux écoles et 

aux parents de chercher des solutions individuelles pour que les enfants concernés puissent 

participer aux activités extrascolaires (comme les excursions ou les camps)1. 

Les communes ont par exemple la possibilité d’engager des auxiliaires de classe ou des 

civilistes. Le canton finance des auxiliaires de classe pour soutenir non seulement les écoles 

enfantines, mais également les enseignantes et enseignants de la 3H à la 11H si les classes 

sont grandes ou en cas de difficultés liées à la pénurie de personnel enseignant. Dans la partie 

francophone du canton, les infirmières ou infirmiers scolaires employés par certaines 

communes peuvent également apporter leur soutien dans les écoles. 

En ce qui concerne les besoins spécifiques des enfants atteints de maladies chroniques, les 

écoles peuvent en outre s’adresser au Service médical scolaire, qui a notamment pour mission 

de les conseiller dans les questions de santé (art. 5 de l’ordonnance concernant le service 

médical scolaire, OSMS ; RSB 430.41). 

Question 2 

Le canton soutient-il les associations qui s’engagent pour les personnes souffrant de maladies 

chroniques (p. ex. diabétiques de type 1) et sous quelle forme ? 

Le canton de Berne n’apporte aucune contribution financière aux associations spécialisées, 

mais soutient plusieurs organisations qui peuvent décharger les familles concernées. La 

Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration (DSSI) a notamment conclu un 

contrat de prestations avec le Service de relève du canton de Berne, qui a pour mission de 

soulager les familles qui s’occupent à domicile de proches en situation de handicap, atteints de 

démence ou présentant une maladie chronique. Un contrat de prestations a également été 

conclu avec l’association Info-Entraide BE, qui promeut l’entraide communautaire. 

Question 3 

De quel soutien et de quelle décharge les familles peuvent-elles bénéficier dans le canton ? 

Outre les médecins ou les nutritionnistes qui proposent un suivi spécialisé individuel, le canton 

de Berne compte de nombreuses offres de soutien facilement accessibles pour les familles 

concernées. La page consacrée aux maladies chroniques du portail Famille2 indique les 

coordonnées de plusieurs associations comme diabètesuisse ou Swiss Diabetes Kids, 

lesquelles fournissent des informations et des conseils sur les défis et le quotidien avec des 

enfants chroniquement malades. Ces associations proposent en outre des groupes d’entraide 

pour les parents d’enfants diabétiques et organisent des activités récréatives comme des 

camps pour enfants et adolescents. 

                                                   
1 Voir également les lignes directrices du Service médical scolaire du canton de Berne relatives aux élèves présentant une maladie chronique ou un 

handicap (septembre 2021), disponible sous https://www.be.ch/dssi > Thèmes > Santé > Maladies et vaccinations > Service médical scolaire > 

Informations à l’intention des médecins scolaires (PDF). 
2 Portail Famille du canton de Berne, maladies chroniques : https://www.fambe.sites.be.ch/ > Guide des familles > Soins et prise en charge de proches > 

Maladies chroniques (lien) 

https://www.be.ch/dssi
https://www.gsi.be.ch/content/dam/gsi/dokumente-bilder/fr/themen/gesundheit/krankheiten-und-impfungen/schulaerztlicher-dienst/ga-grundsaetze-chron-krankheiten-2021-fr.pdf
https://www.fambe.sites.be.ch/fr/
https://www.fambe.sites.be.ch/fr/guide-des-familles/care-soins-et-prise-en-charge-de-proches/maladies-chroniques
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Le portail Famille répertorie en outre plusieurs organisations fournissant des prestations de 

soutien et de décharge pour les proches aidants3, comme le Service de relève du canton de 

Berne, la Croix-Rouge suisse Canton de Berne (garde des enfants à domicile) ou les services 

d’aide et de soins à domicile (prise en charge des nourrissons, des enfants et des adolescents 

souffrant de maladies aiguës ou chroniques). 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

                                                   
3 Portail Famille du canton de Berne, offres de soutien pour les proches aidants : https://www.fambe.sites.be.ch/ > Guide des familles > Soins et prise en 

charge de proches > Proches aidants > Offres de soutien (lien) 

https://www.fambe.sites.be.ch/fr/
https://www.fambe.sites.be.ch/fr/guide-des-familles/care-soins-et-prise-en-charge-de-proches/proches-aidants/translate-to-franzoesisch-unterstuetzungsangebote-fuer-angehoerige
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